
La Tricoterie asbl
158, rue Théodore Verhaegen 1060 Bruxelles

LA NUIT DES CREATEURS

Le vendredi 13 mars 2020

Vous recevrez au plus tard le 10 février 2020 une réponse de notre part. Il vous sera alors 

demandé de régler les frais de l’emplacement (40€ ) dans les 5 jours comme dernière 

validation. Tout manquement au paiement dans les 5 jours peut faire l’objet de l’annulation de la 

réservation de l’emplacement par La Tricoterie ASBL.

-Un emplacement (une table de 2m x 1m + 1 chaise) revient à 40€

>> Compte La Tricoterie ASBL : BE25 0016 8326 8682

>> Communication : nom/prénom/Marchédescréateurs

CONDITIONS GÉNÉRALES – NUIT DES CREATEURS 13 MARS 2020

- Toute annulation intervenant moins de 15 jours avant la date de l’évènement donnera lieu au 

paiement de l'entièreté du prix du marché, quelqu'en soit le motif (médical, professionnel ou 

autre).

- Les exposants sont responsables des produits mis en vente.

- Les exposants sont responsables du cadre fiscal et légal dans lequel s’inscrivent les transactions 

commerciales éventuelles.

- En fonction de la variété et de la mixité des articles, notre équipe choisira l’emplacement de votre

stand dans les salles de la Tricoterie

- Les exposants sont responsables en cas de vol ou dégradation de leurs œuvres/matériel.

- Les exposants s’engagent à ne pas être uniquement des revendeurs des articles présentés.

- Il est demandé à chaque exposant de proposer des articles fairtrade ou locaux

- Les exposants doivent évacuer leurs déchets et nettoyer si nécessaire leur stand.

- Les exposants doivent respecter l’horaire d’installation (17h-18h) et de démontage (23h00-

00h00). - L’acceptation de ces conditions engage chaque exposant

Nous nous réjouissons de vous accueillir à la Tricoterie !


